
 

 

LES COURS COLLECTIFS SUR LES GRANDS THEMES DE LA SECURITE ROUTIERE SONT PROGRAMMES : 

Le lundi de 18h00 à 19h00, par un enseignant de la conduite. 

Ces cours collectifs portent sur les grands thèmes de la sécurité routière : 

 -Alcool et stupéfiants, 

 -Vitesse, 

 -Défaut de port de la ceinture, 

 -Distracteurs… 

 

Se renseigner auprès de l'accueil pour connaitre le thème présenté chaque semaine. 

HORAIRES DES TESTS  DE CODE 

Mardi 18H00 à 19H00 

mercredi 18H00 à 19H00 

Jeudi 18H00 à 19H00 

Vendredi 18H00 à 19H00 

Samedi 10H00 à 11H00 

Tous les cours bénéficient de la correction et explications d’un enseignant de la conduite. 

 

STAGE CODE ACCELERE (31H) avec la présence d’un formateur (sur inscription): 

 

Lundi 9h30 à 12h30 15h30 à 19h00 

Mardi 9h30 à 12h00 15h30 à 19h00 

Mercredi 9h30 à 12h00 15h30 à 19h00 

Jeudi 9h30 à 12h00 15h30 à 19h00 

Passage de l’examen le vendredi à 10h30 

 

Les 10 thèmes abordés sont : 

 -La circulation routière (panneaux, intersections, circuler, croiser et dépasser, stationner ou s'arrêter) 

 -Le conducteur (conduire, défaillances du conducteur) 

 -La route (nuit et intempéries, autoroute, zones dangereuses) 

 -Les autres usagers (partage de la route) 

 -Les notions diverses (documents administratifs, chargement et passagers, infractions) 

 -Les premiers secours (protéger, alerter et secourir) 

 -Prendre et quitter son véhicule (s'installer au poste de conduite) 

 -La mécanique et les équipements (entretien et dépannage) 

 -La sécurité du passager et du véhicule (installation des passagers, nouveaux équipements) 

 -L'environnement (éco-mobilité et éco-conduite) 

De manière générale, les stages de code sont organisés chaque 2éme semaine des vacances 

scolaires, voir auprès du bureau. 


